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Cagnotte le 28 août 2020 

Madame la Préfète des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet :  Projet d’assainissement collectif à Sort en Chalosse 

 

Madame la Préfète, 

   Un projet d’assainissement collectif avec création d’une station de traitement 
des eaux usées (STEU) est envisagé à Sort en Chalosse, commune rattachée à la Communauté de 
communes Terre de Chalosse du canton de Montfort en Chalosse. Cette commune est classée zone 
Natura 2000 FR7200720, Luy aval, barthes de l’Adour. Ce village de 980 habitants environ est étendu. 
Toutes les constructions ont un dispositif d’assainissement individuel en majeure partie équipées d’une 
tranchée filtrante. Le fonctionnement est contrôlé tous les quatre ans par le SYDEC. Le rapport du 
SYDEC mentionne qu’un nombre de ces installations ne sont pas conformes, et ce depuis plusieurs 
années. 

 Inventaire hydraulique : 

Le projet concernait actuellement environ 85 constructions riveraines des routes Arriou d’Agès, route 
de la Forêt, route de Cambran, route de Cazala, chemin de l’Allée. Dans ce secteur en question, pas de 
ruisseau, rivière, pas de captage d’eau potable, pas de zone protégée. Une source permanente au petit 
débit se situe à proximité du chemin de l’Allée, appelée la « fontaine de Lajouas » 

 Hydrologie : 

Dans un quartier de Sort, dit Arriou de Bruca, coule un ruisseau permanent alimenté par la nappe 
gravitaire résurgente du plateau de Hinx (surface de ce plateau : 80 ha environ). Ce quartier est situé 
entre la route de Cambran et la route de Hinx. Ce ruisseau collecte également les surplus 
pluviométriques importants, ce qui provoque une érosion importante de sables plus ou moins maîtrisée 
par des pièges à sable. Ce ruisseau est en partie busé pour passer sous la route de Hinx ; il alimente la 
retenue du Moulin (étang de la Banère). 

Des investigations et les observations effectuées sur place (Lemna minor et Spirodela polyrhiza). Ces 
deux espèces de lentilles d’eau sont des bioindicateurs qui démontrent que l’activité humaine impacte 
la qualité biologique et bactériologique des eaux de ce ruisseau. Les constructions implantées à 
proximité directe (Maison des associations, école, restaurant et cantine scolaire pour 83 élèves, ateliers 
municipaux, gîte communal, Maison communale, lotissement de Bruca) et les maisons en bordure des 
routes concernées) ont certainement un impact sur la qualité des eaux de ruisseau. Il est évident que ce 
secteur Arriou de Bruca représente potentiellement un secteur à risque de pollution domestique plus 
avéré. 

 Commentaires : 

D’un point de vue strictement environnemental, le choix du secteur prévu initialement par le projet 
communal est aberrant. Le secteur Arriou de Bruca doit être équipé d’un dispositif STEU en priorité. 
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 Conclusion : 

Dans la mesure où des habitants de Sort-En-Chalosse ont demandé au mois de février au maire qu’une 
réunion d’information soit organisée et que celui-ci a réfusé d’organiser une telle réunion, nous, 
Fédération SEPANSO Landes, demandons à Madame la Préfète, ainsi qu’aux services de l’État 
concernés par ce projet, une réunion de concertation et d’évaluation de ce projet. Nous demandons 
également la communication du bilan d’assainissement communal effectué par le SYDEC, ainsi que 
la copie du rapport de déclaration au titre de la Loi sur l’Eau 

    

Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de notre considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

 

 
Copie :  

- Maire de Sort-en-Chalosse 
- Philippe Lafitte, membre de la Commission d’enquête 

 

 
Derrière l’école, le ruisseau est souterrain 
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Ensemble cantine, préparation repas 

 
Ateliers communaux 

 
Cantine scolaire – le ruisseau passe sous la route 
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Tampon de visite après station : où vont les rejets ? 


